
Réunion de rentrée

Eléments ASHEléments ASH

ERH: FISCHER Pascale/Secteur sud2 

ERH : HEINRICH Hélène/Secteur sud3
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PLAN

• Nouveaux textes

• Attention modèle GEVA-sco
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De nouveaux textes ASH à la rentrée 

2015

• PPS et GEVA-sco, présentation, intervention 

des ERH en réunion de directeurs à la rentrée

• PAP

• Redoublement• Redoublement
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PPS

• Un nouveau texte, qui émerge au bout des 10 ans 
de la loi d’égalité des chances (arrêté du 6 février 
2015)

Une démarche harmonisée sur le territoire • Une démarche harmonisée sur le territoire 
national, des compensations ajustées,  et une 
évaluation harmonisée par un nouvel outil, le 
GEVA-sco (expérimentée en 2014-2015 sur le 
département). Sécuriser les décisions et assurer 
l’équité
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Des compensations précisées

• Nomenclature du PPS, plus précise

• Des exemples suivent
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Orientation scolaire

6.1. Enseignement ordinaire

6.2. Maintien en maternelle

6.7. Scolarisation en milieu ordinaire à temps 

partagés (UE et établissement scolaire)partagés (UE et établissement scolaire)

6.8. Unité d’enseignement et scolarisation en 

Clis à temps partagés

6.9. Unité d’enseignement et scolarisation en 

Ulis à temps partagés
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Matériel pédagogique

8.1. Ordinateur portable ou tablette 
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Préconisations

Aménagements pédagogiques

10.1.3. Tutorat

10.1.4. Outils de communication

10.1.5. Double jeu de livres

10.1.6. Supports de cours (clef USB, photocopies…)10.1.6. Supports de cours (clef USB, photocopies…)

10.1.7. Aménagement des activités physiques et 
sportives

10.1.8. Programmation adaptée des enseignements 
(exemple : CAP en 3 ans…)

10.1.9. Autres (à préciser)
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Préconisations (suite)

Adaptations pédagogiques

• 10.2.1. Adaptation des supports

• 10.2.2. Adaptation des consignes

• 10.2.3. Exercices différenciés

• 10.2.4. Evaluations adaptées• 10.2.4. Evaluations adaptées

• 10.2.5. Programmation adaptée des objectifs 
d’apprentissage

• 10.2.6. Autres (à préciser)

Mesures préparatoires à l’orientation professionnelle (stages, 
évaluations, bilans)

Prise en compte des besoins pour les sorties et voyages 
scolaires
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GEVASCOGEVASCO….….

Comment faire…Comment faire…

P. FISCHER P. FISCHER ––ERH  juin 2015ERH  juin 2015

Inspection ASH 67Inspection ASH 67
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GEVASCO : définitionGEVASCO : définition

Nouveau cadre légal de référence : arrêté du 06/02/2015

GEVASCO = Guide d’EVAluation des besoins de compensation en 
matière de SCOlarisation

L’objectif du GEVA-sco est de faire une photographie des besoins 
d’un élève, en référence aux besoins usuels d’un élève ordinaire du d’un élève, en référence aux besoins usuels d’un élève ordinaire du 
même âge. C’est le décalage (d’autonomie) qui va déclencher la 
compensation. 

Outil harmonisé pour sécuriser les décisions et assurer l’équité.
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Dans le champ de la scolarisation, le Guide d‘EVAluation
des besoins de compensation en matière de SCOlarisation
(GEVA-Sco ) regroupe les principales informations sur la
situation d'un élève, pour l'évaluation de ses besoins de
compensation en vue de l'élaboration du Projet
Personnalisé de Scolarisation.

Le GEVA-sco remplace tous les documents supports de
demandes, notamment d'accompagnement, de matériel
pédagogique adapté ou d'orientation.
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• Dans le cas d'une première saisine de la MDPH, le
recueil des informations concernant la situation de
l'élève prend la forme du GEVA-Sco/première
demande . Ce document est renseigné, notamment, par
l'équipe éducative, dans le cadre d'un dialogue avec
l'élève handicapé majeur ou, s'il est mineur, ses
représentants légaux.

• Lorsque l'élève bénéficie déjà d'un Projet Personnalisé
de Scolarisation, le GEVA-Sco/réexamen est renseigné
par l'enseignant référent lors de la réunion de l‘Equipe
de Suivi de la Scolarisation (ESS) prévue par l'article D.
351-10 du code de l'éducation. Il constitue le compte-
rendu de cette réunion.
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DDÉÉMARCHE …MARCHE …
Le GEVASCO  remplace
- le compte-rendu d’Equipe Educative 
� Dans ce cas, il appartient au directeur d’école de le renseigner 

(GEVA-sco première demande)

- ou le compte-rendu d’ESS
� Dans ce cas, il appartient à l’Enseignant Référent Handicap de le � Dans ce cas, il appartient à l’Enseignant Référent Handicap de le 

renseigner (GEVA-sco réexamen)

- Les Renseignements Scolaires (niveau scolaire, emploi 
du temps, éléments de contexte, grille d’autonomie…).

Il est important de le renseigner avec le plus de précision 
possible.
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Ce GEVASCO doit être 

- Conservé à l’école pour mémoire du parcours de l’élève
- Diffusé aux partenaires présents à la réunion
- Joint au dossier MDPH s’il y a.
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PAP

• Textes officiels: circulaire n°2015-016 du 22 

janvier 2015, circulaire de rentrée 2015

• Mise en œuvre: circulaire académique

• En lien avec Catherine THON. Ce sont les • En lien avec Catherine THON. Ce sont les 

médecins de l’Education nationale qui 

instruisent les dossiers de demandes de PAP
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Accompagnement pédagogique des 

élèves, dispositifs d’aide et 

redoublement

• Textes de référence: décret n°2014-1377 du 

18 novembre 2014, et circulaire de rentrée 

20152015

• Dispositifs: PPRE, PAP, PAI et PPS

• Redoublement en maternelle: décision de la 

CDA
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